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Dispositif  de  détection  du  remplissage  d'un  récipient  par  des  pièces  de  monnaie. 
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@  L'invention  concerne  un  dispositif  de  contrôle  du  remplis- 
sage  du  récipient  de  stockage  de  pièces  de  monnaie  pour  une 
machine  actionnée  par  l'introduction  de  pièces,  telle  qu'un 
parcmètre. 

Le  dispositif  comprend  un  volet  mobile  (32)  disposé  sur  le 
chemin  d'arrivée  des  pièces.  Un  micro  contact  (42)  détecte  la 
position  du  volet  (32).  Si  celui-ci  ne  revient  pas  à  la  position  de 
repos  c'est  que  le  récipient  est  plein. 
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iSPOSITIF  DE  DETECTION  DU  HfcMHLlis&AtjE  u  un  ncuiricin  r/*n  " l v i . »  

La  présente  invention  concerne  un  dispositrr  ae 
étection  du  remplissage  d'un  récipient  par  des 
ièces  de  monnaie  ou  des  jetons. 
II  existe  de  nombreuses  machines  qui  sont 

ctionnées  par  des  pièces  de  monnaie  ou  par  des 
itons  et  qui  comportent  un  récipient  pour  recueillir 
îs  pièces  ou  les  jetons.  On  peut  citer  les  postes 
bléphoniques  à  pièces,  les  distributeurs  à  pièces, 
u  encore  les  bornes  de  stationnement  comman- 
ées  par  des  pièces. 
Dans  ces  machines  les  pièces  sont  introduites 

ans  une  ou  plusieurs  fentes  et  elles  passent  dans 
n  sélecteur  de  pièces,  plus  ou  moins  élaboré,  qui 
êrifïe  qu'il  s'agit  bien  de  pièces  authentiques  et  qui 
n  vérifie  la  valeur.  Les  pièces  refusées  sont 
^tournées  à  l'usager  tandis  que  les  pièces  accep- 
tes  sont  envoyées  par  une  goulotte  vers  un 
îcipient  de  stockage.  Dans  certains  cas,  la  goulotte 
eut  être  équipée  d'un  dispositif  dit  de  pré-encais- 
ement  qui  retient  temporairement  les  pièces  ac- 
eptées  jusqu'à  ce  que  l'utilisateur  actionne  une 
ommande  d'encaissement  qui  permet  aux  pièces 
l'aller  dans  le  récipient  de  stockage.  Tant  que 
usager  n'a  pas  actionné  la  commande  d'encaisse- 
îent  il  peut  récupérer  les  pièces  qu'il  a  introduites. 

Le  gestionnaire  de  la  machine  doit  procéder 
leriodiquement  à  la  collecte  des  pièces  contenues 
lans  le  récipient.  Dans  certains  cas,  le  récipient  est 
ixe  dans  la  machine  et  la  collecte  se  fait  par 
>uverture  d'une  trappe  ou  d'une  porte  communi- 
luant  avec  le  récipient.  Dans  d'autres  cas,  le 
écipient,  qui  se  présente  comme  un  coffre,  est 
imoviable.  La  collecte  consiste  alors  à  enlever  le 
écipient  vide.  Le  brevet  européen  44754  au  nom  de 
a  Société  FLONIC  décrit  une  borne  de  stationne- 
nent  équipée  du  premier  type  de  récipient  de 
ïtockage  de  pièces. 

Un  des  problèmes  pour  la  gestion  de  telles 
nachines  est  de  définir  le  moment  où  il  faut 
procéder  à  la  collecte.  En  effet  si  la  collecte  est 
sffectuée  trop  fréquemment  par  rapport  à  la  capa- 
cité  réelle  du  récipient,  il  s'en  suit  un  coût  de  gestion 
:rop  élevé.  Au  contraire  si  la  collecte  est  effectuée 
ïrop  rarement,  le  récipient  risque  de  déborder.  Ce 
débordement  est  toujours  néfaste  soit  qu'il  entraîne 
jne  perte  de  pièces,  soit  qu'il  perturbe  le  fonction- 
nement  global  du  circuit  de  pièces  de  la  machine. 
Dans  le  cas  d'un  récipient  amovible,  un  déborde- 
ment  des  pièces  peut  entraîner  un  coincement  du 
récipient  et  bloquer  son  extraction.  Dans  le  cas  d'un 
récipient  fixe,  le  débordement  des  pièces  peut 
entraîner  un  engorgement  de  la  goulotte  d'arrivée 
des  pièces  et  perturber  le  fonctionnement  des 
systèmes  disposées  en  amont  de  la  goulotte.  Il  est 
donc  toujours  souhaitable  de  prévoir  dans  la 
machine  un  dispositif  de  détection  du  remplissage 
du  récipient. 

Un  système  possible  de  détection  consiste  à 
profiter  de  ce  que  le  sélecteur  de  pièces,  lorsqu'il 
est  électronique,  effectue  un  comptage  des  pièces. 
Cependant  cette  solution  est  peu  satisfaisante  car 

les  pièces  uni  ue»  un  i  ici  ioiui  tounra  =mko  i-uu  î y ,̂  ■ 
dont  les  pièces  s'entassent  dans  le  récipient  est 

5  aléatoire.  Pour  effectuer  la  détection  par  comptage 
des  pièces,  il  faudrait  donc  prévoir  une  marge 
importante  de  sécurité  par  rapport  au  remplissage 
optimal. 

Pour  remédier  à  ces  inconvénients,  un  objet  de 
0  l'invention  est  de  fournir  un  dispositif  de  détection 

de  remplissage  du  récipient  de  stockage  qui  détecte 
le  niveau  de  remplissage  effectif  du  récipient 
indépendamment  de  la  nature  des  pièces  de 
monnaie  stockées. 

5  Pour  atteindre  ce  but,  le  dispositif  de  détection  du 
remplissage  du  récipient  de  stockage  de  pièces  se 
caractérise  en  ce  qu'il  comprend  un  organe  mobile 
disposé  dans  le  passage  d'arrivée  des  pièces  dans 
le  récipient,  ledit  organe  mobile  ayant  une  position 

0  de  repos  en  l'absence  du  passage  de  pièces  et 
s'écartant  de  ladite  position  de  repos  pour  laisser 
passer  les  pièces  vers  le  récipient,  et  des  moyens 
pour  contrôler  que  ledit  organe  mobile  est  dans  sa 
position  de  repos  en  l'absence  de  passage  de 

5  pièces. 
On  comprend  qu'on  a  ainsi  une  détection  effective 

du  remplissage  du  récipient  puisque  c'est  seule- 
ment  si  le  récipient  est  déjà  plein  que  des  pièces  ne 
pouvant  pénétrer  dans  le  récipient,  empêcheront  le 

K)  retour  de  l'élément  mobile  à  sa  position  de  repos. 
Selon  un  premier  mode  de  mise  en  oeuvre  de 

l'invention,  l'élément  mobile  est  un  volet  basculant 
disposé  en  travers  de  l'ouverture  d'arrivée  de  pièces 
dans  le  récipient,  au  repos  ledit  volet  étant  ramené 

15  dans  une  position  d'obturation  de  ladite  ouverture 
par  des  moyens  de  rappel  tarés,  lesdits  moyens  de 
rappel  étant  tels  que  le  poids  d'une  pièce  soit 
suffisant  pour  écarter  ledit  volet  de  sa  position  de 
repos,  et  les  moyens  de  contrôle  du  volet  consistent 

iO  en  détection  de  position  dudit  volet  à  sa  position  de 
repos. 

Selon  un  deuxième  mode  de  mise  en  oeuvre  de 
l'invention,  la  machine  dans  laquelle  est  monté  ledit 
dispositif  de  détection  comporte  un  système  de 

45  pré-encaissement  et  l'organe  mobile  est  le  volet  de 
pré-encaissement  et  dispositif  de  contrôle  est  un 
détecteur  du  retour  à  la  position  fermée  du  volet  de 
pré-encaissement. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
50  tion  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lecture  de  la 

description  qui  guide  plusieurs  modes  de  réalisation 
de  l'invention  donnés  à  titre  d'exemples  non-limita- 
tifs.  La  description  se  réfère  au  dessin  annexé  sur 
lequel: 

55  La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  verticale 
d'un  premier  mode  de  réalisation  du  dispositif 
de  détection  de  remplissage; 

La  figure  2  est  une  vue  d'ensemble  simplifiée 
d'une  machine  commandée  par  pièces  équipée 

60  du  dispositif  de  détection  de  remplissage  ;et 
La  figure  3  est  une  vue  de  détails  en 

perspective  du  dispositif  de  détection  équipant 
la  machine  de  la  figure  2. 
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En  se  référant  tout  d'abord  à  la  figure  1,  on  va 
décrire  un  premier  mode  de  réalisaiton  du  dispositif 
de  détection  de  remplissage  selon  l'invention. 

Sur  la  figure  1,  on  a  représenté  un  récipient  de 
stockage  10  destiné  à  recueillir  des  pièces  de 
monnaie  12.  Le  récipient  10  est  extrait  de  la  machine 
pour  effectuer  la  collecte  des  pièces.  Le  récipient  10 
est  disposé  en  dessous  d'une  goulotte  14  de 
guidage  des  pièces.  Les  pièces  sont  introduites 
dans  la  machine  par  une  fente  16.  Elles  passent  dans 
un  sélecteur  de  pièces  18  qui  sert  à  vérifier 
l'authenticité  des  pièces  introduites  et  à  déterminer 
la  valeur  de  ces  pièces.  Si  les  pièces  introduites  ne 
sont  pas  authentiques  ou  ne  corréspondent  pas  aux 
valeurs  acceptées,  le  sélecteur  18  dirige  celles-ci 
par  le  canal  20  vers  une  fente  23  de  retour  de  pièces. 
Au  contraire  si  les  pièces  sont  acceptées  elles  sont 
dirigées  vers  la  goulotte  14  par  l'intérmediare  d'un 
canal  24.  Ainsi  les  pièces  acceptées  sont  dirigées 
vers  le  récipient  10. 

Le  dispositif  30  de  contrôle  de  remplissage  du 
récipient  10  comprend  un  volet  32  monté  pivotant 
autour  d'un  axe  34  solidaire  de  l'extrémité  inférieure 
de  la  goulotte  14.  Le  volet  32  est  associé  à  un  ressort 
de  rappel  36.  l'extrémité  36a  du  ressort  36  est  fixe, 
par  exemple  solidaire  de  la  goulotte  14  alors  que 
l'extrémité  36b  du  ressort  est  solidaire  de  la 
périphérie  du  volet  32.  En  l'absence  de  passage  de 
pièces  de  monnaie,  le  volet  32,  sous  l'action  du 
ressort  de  rappel  36,  obture  l'extrémité  inférieure 
14a  de  la  goulotte  14.  Sur  la  figure  1  le  volet  32  est 
représenté  en  pointillés  dans  cette  position.  Le  volet 
32  comporte  un  prolongement  38  au  delà  de  l'axe  de 
pivotement  34.  Le  prolongement  38  coopère  avec  la 
partie  mobile  40  d'un  micro  contact  42.  Dès  que  le 
volet  32  n'est  plus  en  position  de  repos,  c'est  à  dire 
en  position  d'obturation  de  la  goulotte  14,  le  micro 
contact  42  est  ouvert. 

Un  circuit  de  traitement  44  vérifie  la  position  du 
micro  contact  42  selon  des  modalités  qui  seront 
décrites  ultérieurement. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  de  détection  est 
le  suivant.  En  l'absence  de  tout  passage  de  pièces 
dans  la  goulotte  14,  le  volet  est  en  position  de  repos 
obturant  la  goulotte,  et  le  micro-contact  42  est 
fermé.  Lorsqu'une  pièce  pénétre  dans  la  goulotte 
14,  elle  vient  heurter  la  face  supérieure  32a  du  volet 
32.  Le  ressort  36  est  taré  de  telle  manière  que,  sous 
l'impact  de  la  pièce  la  plus  légère  qui  est  acceptée, 
le  volet  32  s'abaisse  du  moins  dans  les  conditions 
normales.  La  pièces  glisse  sur  la  face  32a  et  tombe 
dans  le  récipient  10.  Pendant  tout  le  temps  où  le 
volet  est  en  position  ouverte,  le  micro  contact  42  est 
également  ouvert.  Le  circuit  de  traitement  44  reçoit 
un  signal  F  lorsque  la  phase  d'introduction  de  pièces 
est  terminée.  Ce  signal  F  peut  être  délivré  lorsque 
l'usager  valide  son  introduction  de  pièces.  Le  circuit 
44  comporte  un  circuit  de  temporisation  de  durée  T, 
durée  qui  est  sensiblement  supérieure  au  temps  qui 
s'écoule  normalement  entre  la  validation  de  l'opéra- 
tion  et  l'introduction  effective  des  pièces  dans  le 
récipient  de  stockage.  A  l'expiration  du  temps  T 
suivant  l'apparition  du  signal  F,  le  circuit  44  teste  la 
position  de  la  lame  40  du  micro  contact  42.  Si  le 
micro-contact  est  ouvert  le  circuit  44  émet  un  signal 

d'alarme  A.  Dans  le  cas  contraire,  aucun  signal  n'est 
émis  puisque  le  fonctionnement  est  normal.. 

Si,  lorsqu'une  pièce  arrive  dans  la  goulotte  14,  le 
récipient  10  est  déjà  plein,  le  volet  32  s'abaisse  mais 

5  la  pièce  présente  sur  la  face  supérieure  32a  du  volet 
32  ne  peut  tomber  dans  le  récipient  12.  Elle  reste  sur 
le  volet  maintenant  celui-ci  ouvert.  Le  micro  contact 
42  reste  ouvert  après  le  temps  T  et  le  circuit  44 
délivre  un  signal  d'alarme  A  indiquant  que  le 

10  récipient  10  est  rempli.  Le  signal  A  peut  commander 
un  voyant  luminieux  disposé  sur  une  face  de  la 
machine  pour  indiquer  que  le  récipient  doit  être  vidé. 
Le  signal  A  peut  également  interrompre  le  fonction- 
nement  de  la  machine  par  exemple  en  commandant 

15  l'obturation  de  la  fente  16  d'introduction  de  pièces. 
On  voit  que  le  détecteur  de  remplissage  contrôle  le 
remplissage  effectif  du  récipient  en  intégrant  tous 
les  paramètres  aléatoires  qui  peuvent  intervenir 
dans  le  remplissage  du  récipient  10,  notamment  les 

20  dimensions  différentes  des  pièces  et  les  coefficients 
de  frottement  qui  déterminent  le  mode  d'empilage 
des  pièces  dans  le  récipent. 

La  figure  2  montre  un  deuxième  mode  de  mise  en 
oeuvre  de  l'invention  dans  lequel  la  machine  com- 

25  porte  un  système  de  pré-encaissement  et  le  réci- 
pient  de  stockage  des  pièces  de  monnaie  est 
solidaire  de  la  machine.  La  machine  comprend  une 
ou  plusieurs  fentes  d'introduction  de  pièces  asso- 
ciées  à  un  sélecteur  de  pièces  102.  Le  sélecteur  de 

30  pièces  102  communique  avec  une  goulotte  104  qui 
achemine  les  pièces  vers  un  dispositif  de  pré-en- 
caissement  106.  Le  dispositif  de  pré-encaissement 
permet  de  retenir  temporairement  les  pièces  intro- 
duites  dans  la  fente  100  et  de  les  aiguiller  soit  vers 

35  une  fente  108  de  retour  de  pièces  via  le  canal  109 
soit  vers  un  récipient  de  stockage  110. 

Le  dispositif  de  pré-encaissement  106  comprend 
un  carter  112  ouvert  à  ses  extrémités,  l'extrémité 
supérieure  à  112a  communiquant  avec  la  goulotte 

40  104.  Le  carter  112  comporte  deux  volets  114  et  116 
montés  pivotant  sur  deux  axes  parallèles  1  18  et  120. 
Au  repos  les  volets  114  et  116  sont  inclinés,  comme 
le  montre  la  figure  2,  de  telle  manière  qu'ils  ferment 
complètement  le  passage  dans  le  carter  112. 

45  L'extrémité  inférieure  du  carter  112  définit  deux 
passages  respectivement  112b  et  112c.  Le  passage 
112b  est  disposé  en  dessous  du  volet  114  dit  de 
"retour"  et  communique  avec  le  canal  109,  lui-même 
relié  à  la  fente  108  de  retour  de  pièces,  alors  que  le 

50  passage  112c  dispose  en  dessous  du  volet  116  dit 
d'encaissement  communique  directement  avec  une 
ouverture  122  ménagée  dans  la  paroi  supérieure 
110a  du  récipient  110.  Le  volet  114  peut  être 
commandé  par  un  actionneur  non-représenté  pour 

55  venir  en  position  verticale  comme  indiqué  sur  la 
figure  2  par  la  flèche  f.  L'actionneur  commande  ce 
mouvement  si  l'utilisateur  de  la  machine  renonce  à 
obtenir  la  prestation  fournie  par  la  machine  et  veut 
récupérer  les  pièces  de  monnaie  qu'il  a  introduites 

60  dans  la  fente  100  ou  si  la  machine  le  commande 
elle-même.  Le  volet  116  peut  également  être 
commandé  par  un  actionneur  pour  venir  en  position 
verticale  comme  indiqué  par  la  flèche  f  .  Le  déplace- 
ment  de  volet  116  est  commandé  à  chaque  fois  que 

65  l'utilisateur  de  la  machine  a  confirmé  qu'il  voulait 

3 
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obtenir  la  prestation  délivrie  par  la  machine.  Le 
récipient  110  étant  fixe,  la  collecte  des  pièces  peut 
être  effectuée  en  manoeuvrant  le  coulisseau  124  qui 
obture  normalement  l'orifice  126. 

Le  dispositif  de  détection  de  remplissage  130  est 
très  semblable  à  celui  de  la  figure  1.  Le  volet  116  est 
prolongé  au  delà  de  l'axe  120,  par  un  doigt  132 
solidaire  du  volet  116.  Le  doigt  132  peut  coopérer 
avec  l'élément  mobile  134  d'un  micro  contact  136. 
Lorsque  le  volet  116  est  au  repos  (position  repré- 
senté  sur  la  figure  2),  le  micro  contact  136  ne  délivre 
aucun  signal.  Lorsque  le  volet  n'est  plus  dans  sa 
position  de  repos,  le  doigt  132  agit  sur  l'élément 
mobile  134  du  micro  contact  136  et  celui-ci  reste 
ouvert.  Cette  position  du  micro  contact  est  détectée 
par  le  circuit  de  traitement  44'  identique  au  circuit  44 
de  la  figure  1. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  de  détection  est 
le  suivant.  Lorsque  des  pièces  doivent  être  intro- 
duites  dans  le  récipient  110,  l'actionneur  commande 
le  pivotement  du  volet  116,  pendant  un  temps 
prédéterminé  T1  pour  permettre  la  chute  des  pièces 
dans  le  récipient  110.  Le  temps  T  déjà  défini  est  bien 
sûr  supérieur  à  T1.  Pendant  ce  lapse  de  temps,  le 
micro  contact  136  reste  ouvert.  Le  circuit  138  teste 
la  position  du  microcontact  au  bout  du  temps  T.  Si  le 
récipient  110  n'est  pas  plein,  le  volet  116  revient 
effectivement  à  sa  position  de  repos  au  bout  du 
temps  T1  inférieur  à  T.  Au  contraire  si  le  récipient  110 
est  déjà  rempli  de  pièces,  après  le  pivotement  du 
volet  116,  des  pièces  vont  rester  à  l'intérieur  du 
carter  112  dans  une  opposition  qui  va  empêcher  le 
retour  du  volet  1  16  à  sa  position  de  repos  au  bout  du 
temps  T1.  Le  circuit  138  détecte  que  le  micro 
contact  136  est  encore  ouvert  au  bout  du  temps  T. 
Le  circuit  138  émet  un  signal  d'alarme  A'.  A  son  tour, 
le  signal  d'alarme  A'  peut  commander  un  témoin 
lumineux  de  remplissage  du  récipient  100  et  mettre 
hors-service  la  machine. 

En  se  référant  maintenant  à  la  figure  3,  on  va 
décrire  plus  en  détails  un  mode  particulier  de  mise 
en  oeuvre  de  l'invention  dans  le  cas  de  la  figure  2, 
c'est  à  dire  dans  le  cas  où  le  récipient  de  stockage 
des  pièces  est  surmonté  par  un  dispositif  de 
pré-encaissement. 

Le  dispositif  de  pré-encaissement  200  comprend 
un  boîtier  202  ouvert  à  ses  extrémités  supérieure  et 
inférieure.  Dans  le  passage  limité  par  le  boitier  202 
sont  montés  deux  volets  204  et  206  pivotant 
respectivement  autour  des  axes  208  et  210,  les  axes 
étant  respectivement  montés  à  proximité  des  pre- 
mières  extrémités  des  volets  respectivement  réfé- 
rencées  204a  et  206a.  Les  volets  ont  une  longueur 
telle  que,  lorsque  les  deuxièmes  extrémités  des 
volets  204b  et  206b  sont  en  contact,  (position  de 
repos)  les  volets  sont  inclinés  par  rapport  à 
l'horizontale.  Dans  cette  position  les  volets  204  et 
206  obturent  complètement  le  passage  limité  par  le 
boitier  202.  Le  volet  204  est  disposé  au  dessus  de  la 
zone  212  qui  comporte  l'orifice  du  récipient  de 
stockage  des  pièces  alors  que  le  volet  206  se  trouve 
au  dessus  de  la  goulotte  214  de  retour  de  pièces.  La 
commande  des  volets  204  et  206  est  effectuée  par 
l'intermédiaire  de  deux  cames  220  et  222  qui 
coopèrent  respectivement  deux  ergots  224  et  226 

qui  sont  montés  respectivement  sur  les  bords  204C 
et  206C  des  volets  204  et  206  et  qui  traversent  la 
paroi  du  boitier  202. 

Plus  précisément  chaque  came  222,  220  com- 
5  porte  une  fente,  respectivement  228,  230.  Une 

formant  une  rampe  pour  l'ergot  correspondant  224 
ou  226.  Chaque  fente  comprend  une  zone  de 
verrouillage  respectivement  228a  et  230a  et  une 
zone  d'ouverture  en  forme  de  demi-lune,  respective- 

10  ment  228b  et  230b  les  deux  cames  220  et  222  sont 
commandées  par  la  rotation  d'un  arbre,  non  repré- 
senté.  Selon  le  sens  de  rotation  de  l'arbre  on 
provoque  la  rotation  de  la  came  220  ou  222.  Au 
repos  chaque  ergot  224,  226  est  engagé  dans  la 

15  zone  de  verrouillage  respectibement  228a  et  230a  de 
la  rampe.  Lorsqu'on  veut  ouvrir  le  volet  204 
d'encaissement  on  commande  le  pivotement  de  la 
came  222.  Ce  pivotement,  par  l'intermédiaire  de 
l'ergot  224,  qui  pénètre  alors  dans  la  zone  228b  de  la 

20  fente  228,  commande  à  son  tour  le  pivotement  du 
volet  204.  Lorsque  l'action  sur  l'arbre  de  commande 
de  pivotement  cesse,  un  ressort  de  rappel  234 
ramène  la  came  222  et  donc  le  volet  204  dans  sa 
position  de  repos  représentée  sur  la  figure  3. 

25  L'ouverture  du  volet  206  de  retour  est  obtenue  de 
façon  similaire  mais  en  provoquant  la  rotation  de 
l'arbre  de  commande  dans  le  sens  opposé. 

Pour  détecter  le  remplissage  du  récipient  de 
stockage  des  pièces  de  monnaie,  on  va  contrôler  le 

30  retour  à  sa  position  de  repos  du  volet  d'encaisse- 
ment  204.  Pour  cela  un  micro  contact  240  est  monté 
sur  le  boitier  202.  La  lame  flexible  242  du  micro- 
contact  240  coopère  avec  une  extrémité  de  la  came 
222.  Lorsque  le  volet  204  est  ouvert  ou  partiellement 

35  ouvert  la  lame  242  n'est  pas  en  contact  avec  la  came 
222  et  le  micro-contact  est  ouvert.  Ce  n'est  que 
lorsque  le  volet  204  est  dans  sa  position  de  repos 
que  la  came  222  est  au  contact  avec  la  lame  flexible 
242  ce  qui  ferme  le  micro-contact  240. 

40  Comme  on  l'a  déjà  expliqué,  lorsque  la  commande 
d'ouverture  du  volet  204  est  relâchée,  le  volet  204 
doit  revenir  normalement  à  sa  position  de  repos 
sous  l'effet  du  ressort  de  rappel  234.  C'est  à  dire  que 
normalement,  après  la  phase  d'ouverture  du  volet 

45  d'encaissement  204,  le  micro  contact  240  doit 
s'ouvrir.  En  revanche,  si  le  récipient  de  stockage  est 
plein,  comme  on  l'a  déjà  expliqué,  le  volet  204  ne 
peut  pas  revenir  complètement  à  sa  position  de 
repos,  et  le  micro-contact  240  reste  ouvert.  La 

50  détection  de  cette  situation  permet  de  déclencher 
une  alarme  ou  d'effectuer  les  opérations  déjà 
décrites  en  liaison  avec  les  figures  1  et  2. 

Il  découle  de  la  description  précédente  que 
l'invention,  grâce  à  l'adjonction  d'un  système  de 

55  détection  très  simple,  permet  d'effectuer  un 
contrôle  effectif  du  remplissage  du  récipient,  c'est  à 
dire  un  contrôle  qui  tient  compte  de  la  différence  de 
dimensions  des  pièces  de  monnaie  et  des  aléas 
dans  le  remplissage  du  récipient  de  stockage. 
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1.  Dispositif  de  contrôle  du  remplissage  d'un 
'écipient  de  stockage  de  pièces  de  monnaie 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  : 
jn  organe  mobile  disposé  dans  le  passage 
d'arrivée  des  pièces  dans  le  récipient,  ledit  5 
Drgane  ayant  une  position  de  repos  en  l'ob- 
sence  du  passage  de  pièces  et  s'écartant  de 
adite  position  de  repos  pour  laisser  passer  les 
pièces  vers  ledit  récipient  ;  et 
des  moyens  pour  contrôler  que  ledit  organe  10 
mobile  est  dans  sa  position  de  repos  en 
l'absence  de  passage  de  pièces. 

2.  Dispositif  de  contrôle  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  en  ce  que  ledit  organe  mobile 
est  un  volet  basculant  disposé  en  travers  de  15 
l'ouverture  d'arrivée  des  pièces  dans  ledit 
■écipient,  au  repos  ledit  volet  étant  ramené 
normalement  dans  sa  position  d'obturation  de 
adite  ouverture  par  des  moyens  de  rappel, 
esdits  moyens  de  rappel  étant  tels  que  le  poids  20 
d'une  pièce  doit  suffisant  pour  écarter  ledit 
/olet  dans  sa  position  de  repos,  et  en  ce  que  les 

moyens  de  contrôle  consistent  en  des  moyens 
de  détection  de  la  position  dudit  volet. 

3.  Dispositif  de  contrôle  selon  la  revendica- 
tion  1,  pour  contrôler  le  remplissage  d'un 
récipient  de  stockage  de  pièces  de  monnaie 
associé  à  un  dispositif  de  pré-encaissement  de 
pièces  de  monnaie,  ledit  dispositif  de  pré-en- 
caissement  comprenant  un  volet  mobile,  un 
système  externe  de  commande  d'ouverture 
dudit  volet,  pour  amener  ledit  volet  dans  une 
position  où  il  laisse  passer  les  pièces,  et  un 
système  de  rappel  pour  ramener  ledit  volet 
dans  une  position  de  fermeture  dans  laquelle  il 
interdit  le  passage  des  pièces  vers  ledit  réci- 
pient,  caractérisé  en  ce  que  ledit  organe  mobile 
est  ledit  volet  mobile  du  dispositif  de  pré-en- 
caissement,  et  en  ce  que  les  moyens  de 
contrôle  consistent  dans  des  moyens  pour 
détecter  le  retour  dudit  volet  mobile  dans  sa 
position  de  fermeture. 
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